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TERRITOIRES EN PROJETS I AMÉNAGEMENT GOUVERNANCE

Les documents stratégiques des territoires constituent un atout pour la mise en
œuvre de la trame verte et bleue ; qui elle-même autorise une possible plus-
value en termes de cohérence du projet.

Intégrer la trame verte et bleue dans 
les documents stratégiques de territoire

Autre vision en Scarpe-Escaut où le
schéma «réservoirs de biodiversité
reliés par des corridors écologiques»
est bien adapté aux milieux frag-
mentés et à fortes pressions d’ur-
banisation, comme en témoigne
l’orientation « Préserver et restau-
rer les réseaux écologiques».

Transversalité. Pour Didier Olivry,
« l’objectif en Camargue est de res-
taurer et de développer les fonc-
tionnalités aussi bien sur les plans
hydrauliques, socioéconomiques,
que biologiques. La TVB apparaît
alors comme une thématique de ré-
flexion majeure pour éviter le cloi-
sonnement et le risque de spécia-
lisation des espaces.»
En Scarpe-Escaut, l’orientation de
la charte «Adopter une nouvelle ges-
tion de l’espace, équilibrée et vo-
lontariste » stipule la prise en
compte des continuités écologiques
dès l’amont des projets d’infra-
structure ; une autre orientation

L a mise en œuvre opé-
rationnelle de la
trame verte et bleue

(TVB) se réalisera à l’échelle
des territoires. Aussi, leurs
documents stratégiques de
projets se révèlent-ils être
des outils intéressants. C’est
le cas des chartes de parcs
naturels régionaux qui, de-
puis le décret du 24 janvier
2012, doivent intégrer des
objectifs de préservation et
de remise en bon état des
continuités écologiques. La
réflexion vaut aussi pour les
chartes de parcs nationaux
ou de pays, agendas 21 des
intercommunalités…

Entre régional et local.
Leur position stratégique,
entre l’échelon régional et
local, participe à l’efficacité de ces
documents. Ainsi, les chartes de
parcs prennent en compte les sché-
mas régionaux de cohérence écolo-
gique et les documents d’urbanisme
doivent leur être compatibles. Ces
«contrats fondateurs» permettent
de décliner le cadre régional et de
définir la TVB à une échelle plus fine,
facilitant les démarches des com-
munes. Pour Gérald Duhayon, du
PNR Scarpe-Escaut, « le porter à
connaissance qui accompagne la ré-
vision du contrat fondateur peut être
un élément déclencheur de l’action
communale en faveur de la trame.»
L’occasion est également offerte d’en-
gager les communes dans l’élabo-
ration ou la révision de documents
d’urbanisme et de leur proposer des
dispositifs d’accompagnement (ate-
lier rural d’urbanisme, prévu dans
la charte du PNR des volcans
d’Auvergne) ou des outils d’aide à la
décision (plans paysage et biodiver-
sité, prévus dans la charte du PNR
de la haute vallée de Chevreuse).

Saintes-Maries de la mer.
Le caractère bien préservé du
territoire a amené le PNR de
Camargue à raisonner la trame
verte et bleue par la contribution
fonctionnelle de la nature
ordinaire.

Enjeux territoriaux. L’approche
TVB doit être appropriée aux réa-
lités locales. Pour Cécile Birard, du
PNR des volcans d’Auvergne, « la
trame écologique, sur notre terri-
toire peu fragmenté, se réfléchit
dans une logique de matrice pay-
sagère dont il convient de préser-
ver la qualité. L’identification de
la presque totalité de notre parc
comme réservoir de biodiversité à
l’échelle du Massif central appuie
cette logique.» Un point de vue par-
tagé par Didier Olivry, du PNR de
Camargue : « restaurer les fonc-
tionnalités et développer les conti-
nuités, c’est aussi accepter une plus
grande naturalité. » Le caractère
bien préservé de ce territoire a ainsi
amené le parc à raisonner la TVB
par la contribution fonctionnelle de
la nature ordinaire.

J-E. Roche/PNR Camargue
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Cette question a animé le réseau des PNR pendant près de huit
mois. Les réflexions qui en sont issues sont présentées dans un
guide méthodologique où quatre questions sont traitées : quelle

place pour la TVB dans le projet stratégique de la charte ? • Comment
assurer la déclinaison de la TVB dans les documents d’urbanisme ? •
Comment cartographier la TVB dans le plan du parc ? • Comment s’as-
surer de la mise en œuvre opérationnelle du projet TVB de la charte ?
À télécharger : www.parcs-naturels-regionaux.fr ●

▼GUIDE MÉTHODOLOGIQUE

Comment intégrer la trame verte
et bleue dans les chartes de PNR ?
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«Encourager le développement de
pratiques respectueuses de l’envi-
ronnement» expose l’enjeu du dé-
veloppement d’une agriculture in-
tégrant les exigences de la trame
écologique.
Le plan de parc, qui superpose les
enjeux biodiversité, agriculture, ur-
banisme, aménagement du terri-
toire, gestion forestière, politique
de l’eau, tourisme… est un bon té-
moin de la transversalité TVB.

Échelle. Ces contrats fondateurs
sont de bons outils pour traduire la
volonté des parcs de dépasser leurs
limites administratives.
En Camargue par exemple, la trame
est réfléchie à l’échelle biogéogra-
phique du delta du Rhône. En
Scarpe-Escaut, la charte est définie
pour l’ensemble du Parc naturel
transfrontalier du Hainaut, entre la
France et la Belgique, pour des mo-
tifs de cohérence écologique et de
gouvernance transfrontalière.
C’est dans un raisonnement simi-
laire, alliant réalités biogéogra-
phiques et gouvernance partagée,
que la structure interparcs Ipamac
a élaboré une trame pour l’ensem-
ble du Massif central.

Gouvernance. La proposition d’un
dispositif de concertation dans un
document stratégique de territoire
est un plus pour le processus de gou-
vernance, de même que l’engage-
ment des signataires et des parte-
naires pour chacune des mesures.
Dans cet esprit, la charte du PNR de
la haute vallée de Chevreuse propose
l’élaboration d’une carte évolutive
des continuités écologiques dans une
démarche partenariale associant
ONF, ONCFS, agence de l’eau,
Onema, associations naturalistes,
syndicats de rivières, fédération de
chasse, chambres d’agriculture…
La révision du contrat fondateur est
l’occasion de nombreuses rencon-

tres avec les habitants, les profes-
sionnels et les élus : elle est un mo-
ment privilégié pour développer les
fondements d’une gouvernance pro-
pice à une mise en œuvre concertée
et partagée de la TVB.
L’expérience en témoigne, les do-
cuments stratégiques des territoires
ont un intérêt pour la mise en œu-
vre de la TVB qui, elle-même, consti-
tue une possible plus-value pour
la cohérence du projet. ●
Émeline Reveneau, 
Thierry Mougey, Claire Hamon 
Fédération des PNR de France
chamon@parcs-naturels-regionaux.fr
EN SAVOIR PLUS

www.trameverteetbleue.fr

EN 39_EspacesNat2010  11/06/12  11:47  Page47


